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Chaire Beauté(s) PSL-L’Oréal 
Comité de pilotage du mercredi 4 décembre 2019 
 
 
Présents 
- Kaouther Adimi, Responsable de programmes, L’Oréal 
- Rémi Carminati, ESPCI-PSL 
- Claudine Cohen, EHESS / EPHE-PSL 
- François Jouen, EPHE-PSL. 
- Alexandra Palt, Directrice générale de la Fondation L’Oréal. 
- Anne-Marie Turcan-Verkerk, Présidente du comité de pilotage, EPHE-PSL. 
- Frédéric Worms, ENS-PSL 
 
-  
-  

 
Excusés 
- Jacques Leclaire, Directeur scientifique, L’Oréal 

 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Entretiens avec les candidats 
2. Délibérations et vote 
3. Point sur la gouvernance de la Chaire 
 
Avant de recevoir l’ensemble des candidats,  rappelle les principaux éléments 
demandés aux candidats dans l’appel à candidatures.  
 

 
 

 
Pour garantir une égalité de traitement des candidatures, deux questions seront posées à tous les 
candidats : 
 

a. Avez-vous pu réfléchir à votre implication dans l’animation de la Chaire ? 
b. Comment comptez-vous insérer votre projet dans le contexte professionnel de votre futur 

laboratoire ? 
 

 
Après les différents entretiens,  propose de revenir sur les profils auditionnés et 
de débriefer à propos de chaque intervention des candidats. Un tour de table rapide est suggéré 
par , compte tenu de certains projets pour lesquels le COPIL ne 
devrait pas avoir de mal à trancher. 
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Camille Couvry 
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Rémi Mermet 
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Pour commencer à délibérer,  synthétise les échanges du jury. 
  

 

 
 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
Un procès-verbal du présent comité de pilotage devra être rédigé en bonne et due forme pour 
parer à toute éventualité de vice de procédure. 
 
- 
 
Gouvernance et organisation du comité de pilotage 
 

 
 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 




